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TEXT

Introduction
Disci pline scien ti fique enchâssée dans un ensemble de règles juri‐ 
diques et d’espaces judi ciaires, l’exper tise médico- légale est diffi ci le‐ 
ment acces sible pour le socio logue profane à la fois de la science
médi cale et du langage juri dique. Ces diffi cultés concernent d’abord
l’accès au terrain, verrouillé tant par le secret médical que par le
secret d’instruc tion. Nous ne reve nons pas sur ce point qui a déjà fait
l’objet d’un article métho do lo gique (Juston, 2017a). Cet article aborde
ces diffi cultés sous un angle davan tage empirico- conceptuel autour
du problème de la compré hen sion des enjeux soulevés par l’exper tise
médico- légale, notam ment ceux rela tifs à l’inscrip tion de cette acti‐ 
vité dans un cadre de réfé rence juri dique et judiciaire.

1



L’amplitude du droit, ressource pour la sociologie ? Réflexions à partir d’une enquête sur la médecine
légale

La ques tion de la compré hen sion de la dimen sion tech nique ou juri‐ 
dique des phéno mènes sociaux étudiés est large ment balisée en
socio logie des sciences comme en socio logie du droit, mais plus rare‐ 
ment posée dans les cas, comme celui de la méde cine légale, où ces
diffi cultés viennent se combiner. D’une part, les socio logues des
sciences qui entendent « ouvrir la boîte noire » du travail scien ti fique
sont confrontés à cette tech ni cité qu’ils doivent savoir dépasser pour
entre prendre serei ne ment le travail socio lo gique de descrip tion et de
compré hen sion des phéno mènes étudiés. En socio logie du droit,
d’autre part, la diffi culté est de ne pas en rester «  face au droit  »,
c’est- à-dire, dans la typo logie proposée par Patricia Ewick et Susan
Silbey (1998), du côté de ceux pour qui «  la léga lité est conçue et
vécue comme si elle était une sphère séparée de la vie sociale ordi‐ 
naire : discon tinue, distincte, néan moins prévi sible et faisant auto rité.
[…] Le droit est perçu comme un espace sérieux et consacré dans
lequel les enjeux du monde ordi naire sont trans fi gurés et deviennent
plus impor tants » (Ewick et Silbey, 2004, p. 132, cités par Israël, 2012,
p. 141).

2

Le travail de thèse sur lequel s’appuie cet article est sensi ble ment
diffé rent des études sur deux Cours « suprêmes » dans lesquelles les
socio logues sont restés, selon Liora Israël, « face au droit » (2012). En
effet, il porte moins sur une instance judi ciaire que sur un groupe
profes sionnel inter ve nant à diverses séquences de la justice pénale
pour des « petites » affaires (compa ti bi lité à la garde- à-vue, certi ficat
d’inca pa cité totale de travail [ITT]) comme des « grandes » (crimes et
procès d’assises). De plus, le fait que cette acti vité tech nique soit
produite à desti na tion d’acteurs judi ciaires a faci lité la compré hen‐ 
sion de la façon dont les experts font réfé rence à des règles, des
acteurs, des pratiques et des objets issus du monde du droit.
L’enquête a ainsi d’abord consisté en une descrip tion fine de ces
agen ce ments entre science et droit suivant une approche « consti tu‐ 
tive » du droit « sensible à la fois à la manière dont le droit constitue
du social et est constitué par lui » (Hunt, 1993 ; Israël, 2008, p. 390).

3

Le groupe profes sionnel des méde cins légistes est à la fois célèbre et
méconnu. Célèbre au sens où les experts sont souvent mis en scène,
mais méconnu puisqu’aucun travail de socio logie n’avait pris pour
objet leurs acti vités, pour tant déci sives dans les déci sions judi ciaires
prises en matière de faits de violences.
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Ce texte revient sur la diffi culté à inté grer la dimen sion juri dique à
l’analyse socio lo gique du monde médico- légal, de ses acteurs et de
leurs pratiques. Ainsi, la diffi culté d’inté grer le droit s’est posée dans
chacun des diffé rents chan tiers de la thèse, quoique de manière
diffé ren ciée, ce qui permet ici de déplier une large gamme des modes
de présence du droit rencon trés dans l’enquête socio lo gique. Cet
article montre ainsi que prendre le droit au sérieux est effi cace dès
lors qu’y est adossée une approche ouverte aux mani fes ta tions du
droit, depuis les textes jusqu’aux contextes, des codes aux corps, des
règles au jeu. Une première manière d’exposer l’ampli tude du droit
saisie ici est de présenter briè ve ment les trois chan tiers de l’enquête
au prisme du rôle qu’a joué, dans l’analyse, l’appré hen sion des phéno‐ 
mènes juri diques et judi ciaires (voir encadré 1).
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Encadré 1  : Le droit dans tous ses états  : les chan tiers de
la thèse

La thèse a consisté à pour suivre ensemble trois chan tiers
distincts dont l’arti cu la tion réside dans l’étude de la
rencontre de la science et du droit et, plus préci sé ment,
dans l’analyse de la méde cine légale comme en tension
entre deux ordres de réfé rences  : les rubriques d’exper tise
judi ciaire et les spécia lités médi cales (Juston, 2020). Ces
trois chan tiers concernent respec ti ve ment l’orga ni sa tion de
la méde cine légale, les parcours des méde cins légistes et la
confec tion des preuves médico- légales.

Le premier niveau renvoie à la descrip tion et à l’analyse du
cadre régle men taire de la méde cine légale en France et de
ses évolu tions contem po raines. Celui- ci s’est imposé
comme central dans la compré hen sion du travail médico- 
légal dans la mesure où les quatre années pendant
lesquelles l’enquête s’est déroulée ont été enca drés par
deux réformes de la méde cine légale qui l’ont succes si ve‐ 
ment fait entrer à l’hôpital via la géné ra li sa tion des services



L’amplitude du droit, ressource pour la sociologie ? Réflexions à partir d’une enquête sur la médecine
légale

hospi ta liers de méde cine légale (réforme du «  schéma
direc teur de la méde cine légale  ») et insti tuée comme
spécia lité médi cale à part entière (réforme des études
médi cales de 2017 instau rant de nouvelles spécia lités médi‐ 
cales). Autre ment dit, la thèse a été conco mi tante d’un
processus de profes sion na li sa tion de la méde cine légale,
celle- ci étant effec tuée à l’hôpital dans des services dédiés
par des méde cins experts en passe de devenir des spécia‐ 
listes de cette discipline.

Le deuxième niveau consiste à comprendre comment les
rapports au droit pluriels des méde cins légistes contri buent
à façonner leur manière d’appré hender leur travail. Cette
ques tion était d’autant plus centrale dans le contexte étudié
où la méde cine légale n’était alors pas une spécia lité à part
entière mais un domaine pratiqué par des méde cins issus
d’hori zons extrê me ment variés. La thèse a ainsi exploré
l’hypo thèse selon laquelle les diffé rentes spécia lités
d’origine des méde cins légistes orientent diffé rem ment la
manière dont ils conduisent leur exper tise, en raison d’un
rapport au droit inti me ment lié à la façon dont ils ont appris
à exercer la méde cine avant de devenir légistes
(Juston, 2018a).

Le troi sième niveau vise à expli quer comment se fabriquent,
du labo ra toire au tribunal, des preuves médico- légales. La
présence du droit en salle d’autopsie ou dans le cabinet
médical ne se réduit alors pas aux textes juri diques qui
cadrent les pratiques des méde cins, mais renvoie à des
ingré dients maté riels, comme les éléments narra tifs
apportés par les enquê teurs en cours d’autopsie et qui
orientent le scalpel du médecin (Juston, 2016), ou bien les
plaintes des patients diver se ment inté grées à la mesure de
la gêne fonc tion nelle dans les certi fi cats d’ITT
(Juston, 2018b).
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Ainsi il s’est agi de saisir le droit dans toute son ampli tude,
de ses formes les plus insti tu tion nelles aux façons par
lesquelles il oriente les pratiques, et que l’on nomme ici
léga lités ordi naires (Ewick et Silbey, 1999). Dans notre
thèse, le droit est apparu de manière diverse à travers les
réformes, les forma tions, les échanges en salle d’autopsie,
les rapports à ce qu’il est légi time ou non d’inté grer dans
l’ITT, le posi tion ne ment vis- à-vis des demandes judi ciaires
sur la déter mi na tion d’âge des personnes isolées, le statut
des victimes de violences conju gale et, bien sûr, l’usage des
exper tises au procès.

 

En s’atta chant à décrire une acti vité d’exper tise, les attri buts de ceux
qui la réalisent et le cadre dans lequel elle s’inscrit, cette recherche
visait moins à étudier le droit de la preuve qu’à éclairer le processus
d’inter mé dia tion à travers lequel les experts médico- légaux parti‐ 
cipent à la trans for ma tion de preuves scien ti fiques en preuves judi‐ 
ciaires. Cet article détaille cette problé ma ti sa tion des méde cins
légistes comme des inter mé diaires du droit et démontre son carac‐ 
tère heuris tique pour saisir le droit en action. En effet, cette pers pec‐ 
tive de recherche permet de saisir toute l’ampli tude du droit en
matière d’exper tise médico- légale, depuis les règles juri diques enca‐ 
drant la disci pline jusqu’aux léga lités ordi naires façon nant les
pratiques des experts. Pour ce faire, la première section détaille
comment l’appré hen sion du droit a été faci litée par la nature de ce
groupe profes sionnel situé à l’inter sec tion des sciences, du droit et
des profes sions (1). L’article discute ensuite de cette ampli tude du
droit à partir du cas de l’affaire Adama Traoré au prisme des batailles
d’experts auxquelles, cinq ans après, elle continue de donner lieu (2).
En défi ni tive, on défend ici que, si le droit est une contrainte de
départ pour le socio logue non juriste, l’ampli tude de ces modes en
présence dans l’enquête constitue une ressource pour la compré hen‐ 
sion de phéno mènes sociaux qui y sont rattachés.
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1. Les méde cins légistes : profes ‐
sion nels du droit, auxi liaires de
justice ou inter mé diaires du
droit ?

1.1. Des experts d’un genre particulier

Les méde cins légistes sont des auxi liaires de justice d’un type parti‐ 
cu lier si on les compare aux experts judi ciaires saisis occa sion nel le‐ 
ment par le juge 1. En effet, ils exercent fréquem ment cette acti vité à
titre prin cipal dans des services hospi ta liers de méde cine légale. Sans
être des profes sion nels du droit, leur forma tion dans ce champ étant
souvent extrê me ment limitée, ils apportent quoti dien ne ment leur
concours à la justice. La figure du «  médecin  légiste  » constitue un
objet judi ciaire non iden tifié et un objet socio lo gique pluriel. La diver‐ 
sité des «  situa tions d’exper tise  » (Fritsch,  1985) 2 peut être éclairée
par l’explo ra tion de la tension entre deux modèles anta go nistes, celui
de  l’exper tise  judiciaire et celui de  la spécia lité  médicale. Envi sagé
sous l’angle de l’exper tise, le médecin réqui si tionné par le juge est
d’abord un expert judi ciaire en méde cine légale, comme il en existe par
exemple en archi tec ture, en psychia trie et dans un grand nombre de
spécia lités tech niques et scien ti fiques. Saisi à partir de la grille des
spécia lités médi cales, le médecin légiste est, par contraste,
d’abord  un spécia liste de méde cine  légale, profes sionnel de la disci‐ 
pline et doté de titres univer si taires lui permet tant d’avoir une
inscrip tion hospi ta lière ou hospitalo- universitaire dans cette spécia‐ 
lité. En  fait, la méde cine légale  est davan tage qu’une
rubrique  d’expertise et moins qu’une spécia lité  médicale (voir
encadré 2).
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Encadré 2. L’exper tise médico- légale entre exper tise judi‐ 
ciaire et spécia lité médicale
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La méde cine légale n’est pas une spécia lité médi cale, mais
corres pond, dans le cursus de forma tion des méde cins
légistes, à une sur- spécialisation. Jusqu’à la réforme des
études médi cales de 2017, un étudiant ne pouvait donc pas,
à la suite de l’examen clas sant national (ECN), choisir la
méde cine légale comme spécia lité à laquelle se former
pendant l’internat. Autre ment dit, tous les méde cins
légistes rencon trés pendant la thèse (une cinquan taine
environ) ont une spécia lité médi cale qui corres pond à
l’obten tion d’un diplôme d’études spécia li sées (DES) dans un
large éven tail de spécia lités médicales.

Les légistes rencon trés se sont donc formés à la méde cine
légale en paral lèle ou à la suite de leur internat. Avant la
réforme de 2017, deux diplômes exis taient  : un diplôme
d’études spécia li sées complé men taires (DESC) et une capa‐ 
cité de pratiques médico- judiciaires. Le DESC de méde cine
légale corres pon dait à une forma tion sélec tive complé men‐ 
taire à la forma tion de l’internat. Il durait deux ans et
s’ache vait géné ra le ment deux ans après l’obten tion d’un
DES. La capa cité de pratiques médico- judiciaires pouvait
être suivie par les docteurs en méde cine à n’importe quel
moment de leur carrière, et s’appa ren tait à une forma tion
continue à la méde cine légale. Ces deux diplômes ont
remplacé au cours des années 1990 l’ancien certi ficat
d’études spécia li sées (CES) de méde cine légale, supprimé
comme les autres CES en 1984 au moment de la réforme
dite de l’internat quali fiant. Une réforme a conduit, à partir
de la rentrée 2017, à la suppres sion des DESC et à la créa‐ 
tion de DES visant à le remplacer. La méde cine d’urgence et
la méde cine légale, par exemple, sont deve nues ainsi des
spécia lités médi cales, et les légistes sont alors devenus
« spécia listes » de cette discipline.
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D’un point de vue théo rique, et en adéqua tion avec le projet de
rendre compte de la façon dont les dyna miques profes sion nelles et
les dyna miques du travail concret gagnent à être pensées en réfé‐ 
rence au droit, une pers pec tive heuris tique sur les légistes est de les
consi dérer comme un cas typique de ce que Jérôme Pélisse (2014)
appelle les « inter mé diaires du droit ».
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1.2. Des inter mé diaires du droit
Évoluant aux marges de la science, du droit et des profes sions
(Pélisse, Protais, Larchet, Char rier, 2012), les experts médico- légaux
peuvent être problé ma tisés comme des inter mé diaires du droit qui,
«  sans en être des profes sion nels, s’y confrontent et l’utilisent au
quoti dien dans leurs acti vités » (Drais et Pélisse, 2017, p. 237 ; Pélisse,
2018  ; Talesh et Pélisse, 2019). Cette problé ma ti sa tion peut être vue
comme un prolon ge ment des travaux issus du champ des Science &
Tech no logy Studies (STS) sur l’exper tise judi ciaire. Les thèses STS, en
effet, se sont construites en parti cu lier sur un dépla ce ment de focale
de la science à l’exper tise. Ce qui se joue dans ce passage, ou pour le
dire autre ment, la diffé rence entre un expert judi ciaire et un scien ti‐ 
fique, c’est au fond le résultat central des STS : « l’expert construit –
et non pas  seulement découvre – les connais sances sur lesquelles il
fonde son avis, et […] il est à la fois analy tique et normatif » (Jasa noff
et Leclerc, 2013). Étudier l’exper tise sous l’angle de la socio logie des
sciences implique alors de ne pas réduire l’exper tise à un acte tech‐ 
nique. Au contraire, il s’agit de rendre compte de cette acti vité dans
ses hybri da tions qui, bien qu’elles existent dans toute acti vité scien ti‐ 
fique (Latour, 2001 [1984]), sont exacer bées dans celles ayant des
profanes pour audience. Prenons l’exemple du contrôle par les pairs
qui, si l’on souhaite s’assurer de l’honnê teté des experts, ne suffit pas
dans le cas de l’exper tise. Pour Jasa noff, «  le passage de la science à
l’exper tise, et du savoir au juge ment, déjoue cette croyance simpliste.
Faire peser sur quelqu’un la respon sa bi lité de dire la vérité, ce n’est
pas la même chose que de lui demander d’exercer un juge ment ». La
diffé rence entre un scien ti fique et un expert est alors que ce dernier
évolue aux fron tières de la science qui sait et du droit qui juge.
L’expert n’est pas un scien ti fique comme les autres : il fait l’objet d’un
label diffé rent (Jasa noff et Leclerc, 2013, p. 153) et d’un rôle spéci fique,
celui de « personnes possé dant des capa cités d’analyses fondées sur
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la pratique et l’expé rience, et non celui de porte- parole d’une vérité
donnant un accès immé diat à des faits véri fiables ».

Faire une socio logie des inter mé diaires est un complé ment utile à
une socio logie du groupe profes sionnel des méde cins légistes, dès
lors que les profes sion nels qui le consti tuent ont un rôle d’inter mé‐ 
dia tion (soit qu’ils traduisent le droit en règles pratiques, soit qu’ils
équipent le droit de savoirs experts). Dans des travaux récents,
Jérôme Pélisse met en avant cette notion d’inter mé diaire du droit et
propose de façon inédite de théo riser comme telle une figure que l’on
croise sous des formes empi riques variées dans divers domaines de la
socio logie. La notion désigne «  non pas un ensemble déli mité de
profes sions, mais bien des rôles à l’inté rieur d’orga ni sa tions ou de
collec tifs de travail » (Pélisse, 2014, p. 10). Même si le mémoire d’habi‐ 
li ta tion à diriger les recherches, où cette notion est forgée, ne traite
pas des experts judi ciaires, ceux- ci sont éligibles à la notion d’inter‐ 
mé diaire du droit sous une certaine accep tion. De manière géné rale,
« les inter mé diaires du droit sont des profes sion nels qui déve loppent
des acti vités à la char nière entre le droit et les acteurs dont ils
s’occupent, sans être toute fois des juristes (au sens de leur forma tion
comme de l’iden ti fi ca tion de leur poste ou de leur rôle)  » (Pélisse,
2014, p. 222). Quant aux experts judi ciaires :

10

« Ces derniers sont a priori une figure des inter mé diaires du droit
tant les experts judi ciaires en France, nommés par des juges pour les
éclairer sur les faits, ne peuvent faire profes sion de leurs acti vités
d’exper tise de justice, tout en devant être des profes sion nels
reconnus dans leurs spécia lités. Il s’agit toute fois moins pour ces
inter mé diaires de contri buer à la mise en œuvre du droit, que, en
tant qu’auxi liaires de justice (comme sont aussi dénommés les
avocats ou les huis siers), à aider le juge. Les experts judi ciaires ont
donc moins pour fonc tion de traduire le droit auprès des profanes
que de traduire la tech nique et la science auprès des profes sion nels
du droit, et en parti cu lier des juges. D’où le fait qu’il s’agit
d’inter mé diaires du droit diffé rents (car inclus dans la sphère de la
justice et du droit et ne contri buant pas à mettre en œuvre le droit)
de ceux que j’ai examinés dans la réflexion proposée ici. » (Pélisse,
2014, p. 222).
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Le fait que les experts judi ciaires (et les méde cins légistes) ne mettent
pas en œuvre le droit ne les exclut pas d’office de la caté gorie d’inter‐ 
mé diaires du droit. Seule ment, ces derniers ne sont pas
des collaborateurs occasionnels de justice, en ce sens qu’ils travaillent
exclu si ve ment et quoti dien ne ment à la réali sa tion d’exper tises
médico- légales (défi nies au sens large comme une acti vité médi cale
sur réqui si tion judi ciaire). Ils aident donc le juge au quoti dien et
mani pulent le droit qu’ils parti cipent à cadrer par leurs pratiques.
C’est la raison pour laquelle on propose d’y voir des inter mé diaires du
droit, d’une façon fina le ment plus proche des méde cins du travail tels
que Nicolas Dodier les a étudiés ou des psycho logues du travail
étudiés par Robin Stryker (Stryker, Docka, Wald, 2011 ; Stryker, 2011),
que des experts judi ciaires travaillant occa sion nel le ment pour la
justice. En effet, la socio logie de l’exper tise judi ciaire et la socio logie
de la méde cine légale ne visent pas le même assem blage. Les travaux
sur l’exper tise posent la ques tion des rela tions entre acti vités prin ci‐ 
pales et exper tales (Pélisse, Protais, Larchet, Char rier, 2012, p. 37) et,
partant, analysent les prolon ge ments et les discor dances suscités par
cette mise en rela tion (Pélisse, Protais, Larchet, Char rier, 2012, p. 47
et suiv.). Par contraste, notre étude sur la méde cine légale substitue à
l’approche synchro nique des diverses acti vités des experts une
approche diachro nique de leur parcours qui les a fait passer de la
forma tion à une spécia lité médi cale donnée à l’exer cice de l’expertise.

11

La grille offerte par la notion d’inter mé diaires du droit renvoie à
certains rôles remplis par les méde cins légistes lorsque ces derniers
apportent des éléments venant nourrir des procé dures forma li sées
(le nombre de jours d’ITT qui est une évalua tion de la violence entraî‐ 
nant un type de procé dure enclen chée au parquet) ou apporter un
élément de preuve au dossier (l’autopsie qui permet d’expli quer les
causes de décès). La notion est utile, en parti cu lier, pour rendre
compte  de la socia li sa tion des  experts. Éclairer quoti dien ne ment le
juge et renoncer à une pratique théra peu tique oblige à se socia liser
au droit et à la justice, puisque le droit constitue un socle de connais‐ 
sances, et plus large ment un vivier de média tions et d’outils que les
méde cins peuvent mobi liser au cours de leurs explo ra tions des corps
violentés. Rendre compte de ces processus de socia li sa tion et de la
manière dont l’appren tis sage du métier de médecin se combine avec
la socia li sa tion au droit et à la justice permet de comprendre les
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varia tions obser vées autre ment qu’en les plaquant direc te ment sur
les situa tions, mais en les arti cu lant à des attri buts plus durables des
méde cins (Juston, 2018a) 3.

1.3. Une approche plura liste du droit au
secours de l’analyse socio lo gique de la
méde cine légale
Raisonner en termes d’inter mé diaire du droit invite à ne pas réduire
le droit aux textes pour le saisir dans les pratiques, suivant une ligne
de recherche devenue clas sique en socio logie du droit (y compris
dans sa « French Touch », voir Commaille, 2021). Prêter atten tion aux
léga lités ordi naires, aux ingré dients de la pratique, aux hori zons
d’attente variés que les uns et les autres font peser sur le dispo sitif
médico- légal permet de ne pas rester face au droit et de l’envi sager
dans des formes plurielles, d’une part, et, d’autre part, de resti tuer ce
cadrage normatif dans la plura lité des autres cadres de la pratique,
scien ti fique, orga ni sa tionnel, etc.

13

On peut faire l’hypo thèse que saisir ces diffé rentes mani fes ta tions du
droit a constitué moins un obstacle pour la démarche socio lo gique
qu’une ressource rela ti ve ment simple à mobi liser en raison de la
nature de l’exper tise médico- légale. Le fait pour les légistes de ne pas
être des profes sion nels du droit et la néces sité pour eux de traduire
les énoncés tech niques de leur exper tise implique que le coût
d’entrée en matière de compré hen sion des enjeux tech niques et juri‐ 
diques pour le socio logue a été réduit. Les méde cins légistes, en tant
qu’inter mé diaires du droit, mettent au service de la justice leur
exper tise scien ti fique en rendant celle- ci acces sible, claire et mobi li‐ 
sable par des profanes. Ils sont en cela un client idéal pour le socio‐ 
logue qui est poten tiel le ment profane de la science comme du droit.
S’agis sant d’exper tise plutôt que science, et d’auxi liaires de justice
non profes sion nels du droit, les diffi cultés qui se posent en socio logie
des sciences ou en socio logie du droit se sont posées ici à bas bruit.

14

Pour résumer, le travail d’inter mé dia tion réalisé par les légistes invite
à embrasser une approche plura liste du droit qui a faci lité la compré‐ 
hen sion des enjeux atta chés à la fabrique des exper tises et à leur
usage par les juges. Il reste, au- delà de ce portrait statique du légiste
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en inter mé diaire du droit, à saisir ce groupe profes sionnel de manière
dyna mique, dans la mesure où l’exper tise médico- légale a connu
d’impor tantes trans for ma tions ces dix dernières années. Pour cela,
tournons- nous vers un cas limite de contro verses autour des
rapports médico- légaux.

2. Que disent les batailles
d’experts sur la méde cine légale
et la justice ? L’exemple
de l’affaire Adama Traoré
L’affaire Adama Traoré est ici inté res sante pour éclairer trois modes
de présence du droit à travers trois dyna miques actuelles de la méde‐ 
cine légale en cours sur les trois niveaux consti tu tifs des chan tiers de
la thèse (voir supra, encadré 1). Parce qu’elle fait entrer une certaine
forme d’exper tise de parties dans le procès pénal, elle invite à réflé‐ 
chir à des possibles trans for ma tions de l’orga ni sa tion de la méde cine
légale. Parce qu’elle distingue des méde cins aux spécia lités médi cales
variées, elle ques tionne le processus de spécia li sa tion de la méde cine
légale achevé en 2017 par la créa tion d’une spécia lité de « méde cine
légale et d’exper tise médi cale ». Enfin, parce que se sont succédé pas
moins de dix exper tises et contre- expertises médi cales, elle éclaire la
dyna mique de la preuve médi cale dans le procès pénal. Ainsi, ce cas
limite renseigne les évolu tions de la disci pline, ses critiques et ses
recon fi gu ra tions possibles.

16

2.1. Un cas limite : une bataille d’experts

Les batailles d’experts médico- légaux dans les procès fran çais sont
rares pour deux types de raison. La première est procé du rale et tient
au cadre juri dique fran çais de l’exper tise du juge (c’est- à-dire de
l’expert mandaté par le juge) qui implique que les contre- expertises
sont peu fréquentes. La seconde a à voir avec la nature des savoirs
médico- légaux qui les range plutôt du côté des sciences natu relles
dans la géomé trie exper tise/déci sion mise au jour par Dumoulin
(2007) et les distingue forte ment d’autres exper tises souvent discu‐ 
tées, comme l’exper tise psychia trique par exemple (Protais, 2016) 4.
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L’affaire Adama tranche avec la flui dité habi tuelle de cette arti cu la‐ 
tion entre exper tise médi cale et jugement 5. Depuis le décès d’Adama
Traoré à la suite de son inter pel la tion le 19  juillet 2016, l’affaire du
même nom a donné lieu à une dizaine d’exper tises médi cales. Celles- 
ci sont extrê me ment diverses quant à leur comman di taire (le juge, la
famille de la victime), leur objet (le corps de la victime ou les dossiers
qui ont été produits à son propos) et leurs résul tats quant aux causes
de la mort (incri mi nant les poli ciers ou écar tant leur respon sa bi lité
au profit de la prise en compte d’un état de santé antérieur).

18

Comment comprendre cette infla tion d’exper tises médi cales et la
bataille d’experts qui l’accom pagne, alors que le système judi ciaire
pénal fran çais repose sur le modèle de l’expert du juge, indé pen dant
vis- à-vis des parties ? Les carac té ris tiques de ce modèle sont en effet
censées tendre vers la réali sa tion d’une exper tise unique, s’impo sant
comme seul discours légi time d’un point de vue tech nique : indé pen‐ 
dant des parties, l’expert doit produire un discours objectif  ; simple
bras droit tech nique du juge, il ne lui revient pas de tirer les consé‐ 
quences judi ciaires des faits qu’il exhibe. Dans ce modèle, c’est alors
au juge d’appré cier le rapport d’exper tise dans un ensemble plus large
où inter viennent égale ment les données d’enquêtes et les textes issus
des codes. Le dispo sitif judi ciaire digère ainsi les exper tises dans des
séquences suppo sées étanches, où doit succéder au travail tech nique
de l’expert le travail judi ciaire des acteurs du parquet, de l’instruc tion
et du procès. La socio logie de l’exper tise a montré que cette
approche séquencée qui part de l’exper tise pour aboutir à la déci sion
ne résiste pas à une analyse précise des échanges entre juges et
experts, mais elle montre néan moins la prégnance d’une croyance
partagée dans l’objec ti vité de l’exper tise. Cette force de l’exper tise –
qui s’appuie sur la légi ti mité tech nique des experts et sur leur indé‐ 
pen dance vis- à-vis des parties – protège bien souvent les experts des
corps des batailles d’experts.

19

L’affaire Adama Traoré soulève alors une énigme, puisque le corps ne
parle pas unique ment par la voix de l’expert du juge. Le procu reur,
d’abord, traduit le premier rapport d’une façon contro versée, oubliant
toute réfé rence à l’asphyxie subie et mettant en valeur l’hypo thèse
d’une «  infec tion très grave » anté rieure aux faits. Cette inter pré ta‐ 
tion erronée de la science par le magis trat explique que l’affaire a été
«  dépaysée  » vers un autre tribunal. Ensuite, et surtout, d’autres
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experts médi caux, pas tous méde cins légistes, ont fait parler le corps
d’Adama Traoré, certains insis tant sur les syndromes asphyxiques et
reliant de toute évidence l’asphyxie à la pres sion subie par les corps
des gendarmes au cours de l’inter pel la tion, et d’autres travaillant
l’hypo thèse de causes infec tieuses ayant provoqué l’asphyxie du
jeune homme.

2.2. Une affaire révé la trice d’une
tension struc tu rante de la disci pline
entre exper tise et spécialité
Pour bien comprendre les condi tions de possi bi lités de cette varia‐ 
tion dans le discours médical, il faut replacer ces diffé rentes exper‐ 
tises dans le cadre procé dural dont elles relèvent, et, au- delà, dans
des formes de légi ti mités de natures différentes.

21

Les rapports rele vant de ce qu’on appel lera ici l’exper tise judi ciaire ou
l’exper tise médico- légale sont produits dans le cadre de l’exper tise du
juge détaillée ci- dessus  : ce sont les rapports d’autop sies des méde‐ 
cins légistes commandés par les juges rele vant des deux juri dic tions
ayant succes si ve ment hébergé l’affaire. Exer çant dans des insti tuts
médico- légaux spécia lisés dans l’autopsie médico- légale, ces méde‐ 
cins légistes tirent leur légi ti mité de leur capa cité éprouvée à éclairer
le juge sur un fait tech nique. Au fond, c’est le métier de ces méde cins
que d’éclairer quoti dien ne ment le juge sur des aspects tech niques
rela tifs à des morts suspectes, ainsi que sur des faits de violence
subie par des victimes vivantes. Ce sont d’ailleurs souvent ces mêmes
méde cins qui établissent les fameux certi fi cats d’ITT (inca pa cité
totale de travail) qui permettent au magis trat du parquet d’évaluer la
gravité des faits. Pour résumer, la légi ti mité des experts médico- 
légaux, appelés aussi méde cins légistes, relève de la science autant
que du droit.

22

Ces premières exper tises judi ciaires ou médico- légales sont à distin‐ 
guer des exper tises médi cales effec tuées sur demande de la famille
qui, dans le cas de  l’affaire Adama  Traoré, a réussi à produire un
certain nombre de certi fi cats médi caux dont les consé quences qu’on
peut en tirer sur un plan juri dique sont de nature à incri miner les
poli ciers. Ces rapports médi caux indiquent par exemple que la mort
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fait direc te ment suite à un écra se ment de la cage thora cique de la
victime en écar tant toute autre cause patho lo gique. Comment expli‐ 
quer que deux méde cins face à un même cas produisent des rapports
dont les consé quences à tirer sur le plan des faits varient du tout au
tout ? Sans doute car l’exper tise des méde cins effec tuée sur demande
de la famille tient moins dans leur capa cité à travailler comme bras
droits tech niques du juge qu’à posséder un ensemble de savoirs
spécia lisés leur permet tant ici d’écarter l’hypo thèse de la cause
patho lo gique. En défi ni tive, la légi ti mité des savoirs médi caux de ces
méde cins qui ne sont ni experts judi ciaires ni méde cins légistes
relève moins du droit que de la science.

Au- delà des types de savoirs et de savoir- faire qui distinguent ces
deux formes d’exper tise, il faut ajouter une diffé rence fonda men tale
au nom de laquelle les secondes sont souvent recon nues comme
moins légi times. Les rapports médi caux produits sur demande
directe de la famille de la victime ne sont pas sans rappeler un autre
modèle, celui à l’œuvre dans les pays de Common Law comme les
États- Unis, où la concep tion de l’exper tise est tout autre en matière
de droit pénal. La vérité n’émerge pas d’un rapport d’expert nommé
par le juge et, par là même indé pen dant vis- à-vis des parties, mais du
débat contra dic toire entre experts de parties ayant parfois une
lecture des corps extrê me ment diffé rente. Si, dans ce cadre, un
rapport médical du type de ceux produits par la famille Traoré est
tout à fait admis sible, il s’intègre moins aisé ment au modèle fran çais
de l’exper tise du juge.

24

C’est au fond cette contra dic tion qui explique en partie l’infla tion du
nombre d’exper tises dans cette affaire. Ces exper tises ne sont pas
exploi tables par le juge au même titre qu’un rapport médico- légal
d’un expert mandaté par ses soins. Néan moins, il arrive que le juge
tire les consé quences de ces nouveaux éléments médi caux… en
comman dant une nouvelle exper tise médico- légale. C’est notam ment
ce qui s’est passé ici autour de l’exper tise de synthèse qui ne vise pas
à produire de nouvelles opéra tions d’exper tise propre ment dite, mais
à faire le point sur un dossier en rassem blant et en discu tant toutes
les pièces médi cales et médico- légales produites sur un cas.

25

Faut- il écarter d’un revers de la main les exper tises médi cales
produites en dehors du cadre juri dique de l’exper tise judi ciaire et de
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ce qu’on appelle en France la méde cine légale, c’est- à-dire, les exper‐ 
tises médi cales effec tuées à la demande des familles ? Pas néces sai‐ 
re ment, si on admet qu’elles peuvent égale ment parti ciper à la mani‐ 
fes ta tion de la vérité. Cette hypo thèse déborde alors large ment le cas
de l’affaire Adama Traoré. Elle tient en fait à une ambi va lence fonda‐ 
men tale de la méde cine légale en France.

Cette ambi va lence renvoie à l'im pos si bi lité à travers les siècles de
doter la méde cine légale et le médecin légiste d’une défi ni tion claire
et stabi lisée. En effet, les méde cins légistes en France sont diffi ciles à
saisir car ils ne sont ni des experts judi ciaires au sens strict du terme
ni des méde cins spécia listes en méde cine légale. Ce statut d’entre
deux a perduré jusqu’à la réforme des études médi cales de 2017 qui
crée des diplômes d’études spécia li sées pour plusieurs disci plines
médi cales, dont la méde cine légale.

27

Pour autant, la méde cine légale n’est pas non plus une rubrique
d’exper tise judi ciaire au même titre que toutes les autres, comme
l’exper tise psychia trique, l’exper tise en économie et en finances,
l’exper tise en bâti ment, etc. En effet, en France, l’exper tise judi ciaire
s’est construite autour de l’idée que l’expert doit être
un  collaborateur occasionnel du juge et qu’il doit, pour ne pas être
coupé de sa disci pline d’origine, conti nuer d’exercer, la psychia trie, la
comp ta bi lité ou les métiers d'in gé nieurs en bâti ment. Or, les méde‐ 
cins légistes en France n’exercent souvent pas d’autres spécia lités. Ils
sont des profes sion nels de la méde cine légale exer çant dans des
services hospi ta liers de méde cine légale.

28

Ni rubrique d’exper tise judi ciaire ni spécia lité médi cale, la méde cine
légale est au fond tiraillée par une tension entre ces deux ordres de
réfé rences à partir desquels on saisit habi tuel le ment la méde cine et
l’exper tise. Par suite, les rapports médico- légaux sont eux- mêmes
tendus entre une exigence d’indé pen dance et d’objec ti vité, d’une
part, et, d’autre part, une réfé rence à des attentes en matière de
spécia li sa tion des savoirs. Or, c’est exac te ment cette tension qui est
apparue clai re ment dans l’affaire Adama Traoré, au fil des exper tises
médi cales et judiciaires.
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2.3. Une affaire préfi gu ra trice d’un
chan ge ment de logi ciel pour la méde ‐
cine légale ?
Ainsi, le modèle fran çais de l’exper tise du juge ne protège abso lu ment
pas le rapport du médecin légiste de toute critique, que celle- ci soit
interne et appuyée sur l’arsenal des exper tises complé men taires et
des contre- expertises déci dées par le juge, ou à l’initia tive d’une des
parties qui, par le recours à des exper tises médi cales, peuvent
relancer de nouvelles opéra tions d’exper tises. Que l’expert du juge
soit mis à l’épreuve par d’autres experts médi caux n’est pas une chose
mauvaise en soi, mais plutôt le prix à payer d’une exper tise judi ciaire
qui, à mesure qu’elle se profes sion na lise autour d’un corps profes‐ 
sionnel de méde cins légistes habitué à produire des rapports
robustes pour la justice, s’éloigne parfois d’un panel de spécia li sa tions
médi cales utiles pour saisir des cas complexes alors que le regard
d’un médecin spécia liste peut s’avérer précieux. Cette tension entre
des exigences judi ciaires et des exigences tech niques est au fond
indé pas sable  : elle implique que, pour que la justice soit rendue, le
juge puisse tirer profit d’exper tises médi cales diverses, non forcé‐ 
ment rabat tues sur le strict plan de l’exper tise médico- légale.
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Cette tension fonda men tale de la méde cine légale entre exper tise et
spécia lité pose alors des ques tions pratiques : comment, par exemple,
accueillir des enfants victimes de maltrai tance  ? Si le sens des
réformes laisse penser que c’est au médecin légiste de le faire,
modulo éven tuel le ment l’acquisition ex post d’une compé tence pédia‐ 
trique, certains pédiatres reven diquent un mono pole en la matière.
Ils contestent la réfé rence exclu sive à une néces sité d’admi nis tra tion
de la preuve et insistent sur l’impé ratif de la prise en compte du bien- 
être de l’enfant. Les violences sur mineurs concernent aussi bien les
légistes en tant qu’experts de la violence que les pédiatres en tant que
spécia listes de l’enfant. Des repré sen tants des deux domaines se sont
unis en 2016 pour forger la Société fran çaise de pédia trie médico- 
légale (SFPML), mais les diffi cultés qu’a rencon trées cette société
savante pour s’installer dans le paysage médico- légal (Juston, 2018c)
témoignent de l’ambi va lence fonda men tale que conservent les actes
d’exper tise comme de l’oppor tu nité d’apporter un correctif à une
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réforme qui entend subsumer l’ensemble de la méde cine sur réqui si‐ 
tions, sous l’égide du médecin légiste et de lui seul.

Conclusion
Ce texte a détaillé ce que suppose et permet une problé ma ti sa tion
des experts comme des «  inter mé diaires du droit ». Ce faisant, on a
donné à voir le surplus d’une démarche socio lo gique atten tive à saisir
le droit de façon plura liste, dans les codes comme dans les corps,
dans les textes, comme dans les gestes. L’affaire Adama Traoré en a
donné une illus tra tion du point de vue des dyna miques en cours de la
méde cine légale dont les réformes succes sives des années 2010, si
elles ont conduit à profes sion na liser ce groupe en suivant la logique
de la spécia lité médi cale plutôt que celle de l’exper tise judi ciaire,
appa raissent alors comme fragiles et révisables.
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2  Notre recherche porte moins sur les exper tises judi ciaires au sens juri‐ 
dique que sur les « situa tions d’exper tise » dans le sens socio lo gique défini
par le Centre de recherches et d’études socio lo giques appli quées de la Loire
(CRESAL) [Fritsch, 1985] comme la « rencontre d’une conjonc ture problé ma‐ 
tique et d’un savoir spécia lisé ».

3  D’autres travaux ont étudié des figures pouvant être rappro chées de
cette notion d’inter mé diaires du droit. Citons le cas des assis tantes sociales
«  face à leur mandat de surveillance des familles  » étudiées par Delphine
Serre (2010) et qui montre que ce mandat de surveillance s’incarne dans une
mission judi ciaire, celle de signaler les situa tions de maltrai tances à enfant,
et oppose deux camps de profes sion nels distri bués dans les géné ra tions
succes sives diffé rem ment socia li sées aux missions tradi tion nelles d’aide et
d’évalua tion et aux missions nouvelles de contrôle.

4  En bref, les rapports médico- légaux fonc tionnent souvent comme des
«  opéra teurs de factua lité  », notion déve loppée par Renaud Dulong pour
mettre en lumière les procédés par lesquels des témoins parviennent à
convaincre de la vérité histo rique des récits qu’ils produisent (Dulong, 1997 ;
Juston, 2016).

5  Cette partie reprend, en les déve lop pant, des analyses produites dans
une tribune publiée par le journal Libération en juin 2021 : « Adama Traoré,
Théo Luhaka… La justice doit- elle craindre les batailles d’experts médi‐ 
caux ? », [https://www.liberation.fr/debats/2020/06/20/adama- traore-th
eo-luhaka-la-justice-doit-elle-craindre-les-batailles-d-experts-medicaux_
1791765/], consulté le 16 décembre 2021.

ABSTRACT

Français
Cet article s’arrête sur les diffi cultés pratiques et théo riques du trai te ment
par un non- juriste des dimen sions juri diques de son objet de recherche. Il
illustre ce problème à partir d’une thèse de socio logie soutenue en 2016
consa crée à la méde cine légale. En s’atta chant à décrire une acti vité
d’exper tise, les attri buts de ceux qui la réalisent et le cadre dans lequel elle
s’inscrit, il s’agis sait moins d’étudier le droit de la preuve que d’éclairer le
processus à travers lequel les experts médico- légaux parti cipent à la trans‐ 
for ma tion d’une preuve scien ti fique en une preuve judi ciaire. Cette pers‐ 
pec tive a impliqué de carac té riser les experts comme des «  inter mé diaires
du droit  » qui parti cipent à sa mise en œuvre en éclai rant le juge sur un
problème tech nique. Ce faisant, on a pu saisir toute l’ampli tude du droit en
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matière d’exper tise médico- légale, depuis les règles juri diques enca drant la
disci pline jusqu’aux léga lités ordi naires façon nant les pratiques des experts.
L’article pour suit cette idée d’une approche plura liste du droit à partir du
cas de  l’affaire Adama Traoré au prisme des batailles d’experts auxquelles,
cinq ans après, elle continue de donner lieu. En défi ni tive, on défend ici que,
si le droit est une contrainte de départ pour le socio logue non juriste,
l’ampli tude de ses modes en présence dans l’enquête constitue une
ressource pour la compré hen sion de phéno mènes sociaux qui y
sont rattachés.
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